
Mercredi 13 Juillet, 
venez fêter la FÊTE 

NATIONALE à partir 
de 20h, à la Base de 

loisirs du Chozal !
Grand feu d’artifice, 
bal dansant, buvette 
et petite restauration 

sur place

BISTROT DES ALPAGES
Animations Soirées

Mardi 12 Juillet : Soirée Hip-Hop  
chicuss lunatik armada

Chorale Biélorusse 
de Minsk

Le Mercredi 20 
Juillet à 20h30, 

RDV à l’église pour 
un concert à travers 

les temps…

… sans oublier les nombreuses autres animations et
visites programmées !

CHEZ GAYLORD

Samedi 23 Juillet : Soirée Mixed-grill à partir de 19h.
Sur réservation

FETE DES COSTUMES

Dimanche 31 Juillet, 
c’est le retour de la Fête des Costumes à Hauteluce ! 
Nous vous attendons nombreux pour revivre et faire 
revivre la vie authentique 
Du village et de la vallée 
des siècles passés.

Animations, représentations, 
restitutions et marché 
artisanal toute la journée, 
se terminant par un repas 
convivial et une soirée 
dansante au cœur du village !

ECOLE - BILAN D’UNE ANNÉE BIEN CHARGÉE

Les élèves de l’école d’Hauteluce ont pu profiter et prendre part à plusieurs projets et sorties scolaires, comme :

- Projet Tourbière : Plusieurs interventions en classe de Guillaume Canova ont précédé une visite à la Tourbière fin
juin pour clôturer le projet de l’année.

- Projet FRAPNA : Etude de l’évolution du parcours d’une truite en rivière suivie d’une sortie à l’étang de l’Infernet.
- Sortie Aix-Les-Bains : Afin de clôturer le projet sur l’eau, organisation d’une visite à l’Aquarium du Lac du Bourget

suivie d’une sortie en bateau.
- Les chemins de la mémoire à La Bridoire, sur les traces des résistants de la 2e Guerre Mondiale.
- « La Mat s’éclate » : organisé par l’USEP au complexe sportif Henri Dujol d’Albertville.
- Le cycle piscine (recherche de parents volontaires possédant l’agrément pour accompagner les sorties de l’an

prochain si possibilité de reconduction]
Et enfin la Fête de l’école et la Kermesse ont fini d’agrémenter cette année riche en expériences, apprentissages et
souvenirs pour nos écoliers !



BIBLIOTHEQUE

Horaires : Lundi et Vendredi 16h30 / 18h30 (fermeture 
lundi 15 août)

Venez découvrir, chaque trimestre, une thématique à 
travers une sélection d'ouvrages

jusqu'au 11 juillet : "A la pêche aux livres... en mer, en 
lac, en rivière... une passion !"

à partir du 15 juillet : "L'écologie, juste un mot ?" livres 
sur l'environnement, pollutions, changements 

climatiques...

Livres en balade : l'été la lecture se conjugue avec le 
plein air en Beaufortain !

A votre disposition, des livres dans des boites posées 
sur des bancs ou à proximité,

à consommer sur place ou à emporter ... et à replacer 
dans une des 24 boites présentes sur le canton pour 

les lecteurs suivants.

Toutes les infos des bibliothèques sur 
www.bibliotheques-beaufortain.fr

MESSES en Juillet

Queige : le 3 (Villaret) et 24 à 10h
Beaufort : le 3, 17, 24 et 31 à 10h

Les Saisies : le 3, 10, 17, 24 et 31 à 18h
Hauteluce : le 10, 17, 24 et 31 à 10h

Arêches : le 10 à 10h, le 17 à 10h30 et le 30 à 
18h30

Villard : le 17 et 31 à 10h

Participez au Jury du prix Rosine Perrier 
du Salon d'Hermillon en Maurienne : 

Douze romans sont proposés. Vous 
pouvez en lire plusieurs ou un seul et 
donner votre avis de lecture jusqu'au 

31 août.

Horaires Navette Albertville – Hauteluce – Les Saisies

Urgences GENDARMERIE : 17 POMPIERS : 18
Urgence SANTE : 15 
Pharmacie COMBAZ : 04 79 38 93 01
Cabinet d’infirmières à domicile : 06 86 49 48 83
Mairie : Du lundi au vendredi, 9h-12h et 14h-17h30 (fermée
le lundi après-midi)
A partir du 21 Juillet :

Fermée les mercredis et vendredis après-midis

04 79 38 80 31 – contact@mairie-hauteluce.fr
www.mairie-hauteluce.fr

Office de Tourisme – Ecomusée :
Ouvert tous les jours de 10h à 12h30 et de 15h à 19h (sauf le
vendredi matin)
04 79 38 21 64 – ot.hauteluce@orange.fr

Micro-crèche : 04 79 31 24 49
Bibliothèque : 06 88 53 58 87 – Ouvert les lundis et vendredis
de 16h30 à 18h30.
DEPOTS des déchets MÉNAGERS - DÉPOTS des PAPIERS -
DEPOTS des VERRES :
Dans les containers semi-enterrés situés à proximité du
village, des hameaux, et dans la station des Saisies

DECHETTERIE du BEAUFORTAIN : Plaine de Marcot commune
de Beaufort. 04 79 38 70 40. Ouvert le lundi, mercredi,
vendredi : 8h -12h30, et le samedi : 8h -12h30 et 13h30 - 17h.
Dépannage EAU :
Pour Hauteluce : Mairie au 04 79 38 80 31
Pour la station des Saisies : Lyonnaise des eaux
(n° client : 0 810 479 479 - n° urgence : 0 810 779 779)

LUDOTHEQUE

Permanences : Prêts de jeux les mercredis 13 juillet, 03 
août et 07 septembre, Salle de la Tour à Beaufort (rez-

de-chaussée de la Mairie) de 10hà 12h.



SANTE DE LA FORET DU REVERS

Le scolyte fait des ravages dans la forêt majoritairement
peuplée d’épicéas du massif du Revers.
Au départ, rien de visible pour l’observateur : le scolyte, petit
coléoptère qui porte plus précisément le nom de trypodendron,
est la cause d’un véritable ravage dans notre forêt (cf. photo). Une
catastrophe pour les propriétaires forestiers, très nombreux sur ce
secteur.

Le scolyte s’installe sur des tiges vivantes. Il creuse sa galerie
jusqu’au cœur de l’arbre pour y pondre, apportant avec lui le
mycélium du champignon. La larve s’en nourrit avant de sortir,
laissant-là le champignon qui se développe au détriment de
l’arbre. Quand les carpophores des champignons apparaissent, il
n’y a déjà plus rien à faire. L’arbre est condamné. Seule solution :
l’abattage.

Pour environ 30 % de forêt (privée et publique) touchée sur le
massif du Revers, la potion est amère… Le bois touché n’a plus
qu’une valeur de bois de chauffage.
Face à l’assaut du scolyte, les spécialistes semblent bien
dépourvus, parce qu’on ne sait pas pourquoi cet insecte rampant
s’est mis à attaquer les arbres.

La DDT, l’ONF, le CRPF, les exploitants forestiers intervenant sur
le Beaufortain ont été conviés à une réunion avec Mme le Maire et
des élus pour débattre du sujet, et surtout des moyens à envisager
pour éradiquer ce coléoptère. Pas de solution miracle. Il est
nécessaire d’abattre les arbres en cours de colonisation afin de
stopper la propagation du scolyte.
Chaque propriétaire doit prendre conscience qu’aujourd’hui, sa
forêt si elle n’est pas touchée par ce fléau, a encore une certaine
valeur. Dans le cas contraire, la valeur est quasiment nulle.

Dans l’immédiat le nettoyage des forêts devrait permettre
d’amoindrir les effets des attaques actuelles les plus nocives.
Une réunion d’information avec les propriétaires concernés sera
prochainement programmée.

Dimanche 17 Juillet
2e VIDE GRENIER à Bisanne 1500

Sur place : Buvette, crêpes, grillades, café,
animations, produits locaux, commerces
ouverts, navette gratuite depuis les Saisies.
[ Pour inscriptions ou pour plus d’informations,
contacter : « VILLARD ANIMATION », 04 79 38
95 17 ].

Rassemblement sur espace public

Les beaux jours arrivent et sont propices à
l’organisation de rassemblements (fête
familiale...). Dans ce cadre, vous êtes peut-être
amenés à utiliser le domaine public (espace vert,
voirie). Il faut savoir qu’une déclaration en
Mairie est souhaitable (des arrêtés municipaux
peuvent être nécessaires si la manifestation
entraîne des modifications de circulation et de
stationnement).
Pensez aussi à respecter la réglementation,
notamment en matière de bruit (art. R. R.1334-
31 du code de la santé publique). Il conviendra
également de veiller à la propreté des lieux.

Cartes d’identité

Attention ! Actuellement, vous êtes nombreux à faire 
renouveler vos cartes nationales d’identité (CNI). Il faut prévoir 

environ 4 semaines de délai à compter de la réception en 
Préfecture du dossier complet, au retour du document en Mairie.
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ETAT CIVIL

MARIAGE :

A Hauteluce, Le 25 juin 2016 : Sylvie, Annie, Léa 
BONNET-LIGEON et Laurent BOURGEOIS.
[ Nos remerciements pour le don de 87.12 € lors 
du mariage, au profit de l’Association des Jeunes 
de Hauteluce ]

RECRUTEMENT

La Mairie d’Hauteluce recrute pour sa Micro-crèche, un
Éducateur/trice Jeunes Enfants au 1er septembre, à temps
complet 35h, qui assurera la direction et l'organisation de
la structure.
Recrutement par voie de mutation Fonction publique ou
contractuel (CDD 3 ans).
Envoyer CV + lettre de motivation à la Mairie.

INFORMATIONS MAIRIE

- Attention, à compter du 21 Juillet 2016, les
horaires de la Mairie changent : elle sera fermée au
public les mercredis après-midi et vendredi après-
midi.

- Le service urbanisme reçoit les jeudis matin de 9h à
11h. (sur rendez-vous)

TRAVAUX

- Elargissement de la route des Combes :
élargissement de 50 cm (nouvelle largeur de
route : 6 m) + 70 cm de cunettes

- Réfection de la route de Belleville
- Marquages au sol de l’entrée et du centre

d’Hauteluce repeints
- Réfection de la route de la Pora (virage)
- Rebouchage des trous de la route des Crêtes

(Saisies)

Modification du RÈGLEMENT DE CIRCULATION sur la 
route agropastorale des CRETES

Circulation règlementée en Juillet-Août seulement  (au lieu 
de juin – juillet – août – septembre) : interdiction de 

circulation entre 10h et 18h, sauf dérogation. 


